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Les bénéfices de la justice réparatrice

Le point sur la Justice vous est proposé par le Centre pour la Justice et la Réconciliation

« Le crime cause des torts; la justice doit réparer ces torts». 
Cette accroche d’un programme de justice réparatrice montre 
l’importance accordée aux besoins de la victime.

Ces torts peuvent être physiques, financiers, psychologiques, 
relationnels ou sociaux. Si leur évaluation est aisée à établir 
dans certains cas, pour d’autres cela s’avère nettement 
plus délicat. Quelle compensation 
demander pour des nuits sans 
sommeil, par exemple ?

Pour évaluer ce que peut être une 
juste compensation tant pour la 
victime que pour l’acteur du crime, 
une aide précieuse peut être apportée en regardant les 
résultats obtenus grâce à l’approche réparatrice, comme la 
médiation victime/délinquant, les réunions ou groupes de 
parole. Ces approches permettent aux parties de prendre en 
compte autant d’aspects touchés qu’ils le souhaitent.

Il est intéressant de remarquer que les compensations que 
certains considèrent comme les plus importantes en se 
rendant à de telles réunions deviennent moins importantes 
à leurs yeux au fil des entretiens. Voici quelques exemples 
d’attitudes de repentir rencontrées :

La première attitude consiste à présenter des excuses, 
expression sincère du remords de l’action ayant causé 

les torts. De nombreuses réunions commencent par la 
présentation d’excuses de la part du délinquant. Puis, alors 
que la conversation avance, l’auteur réalise plus pleinement 
la portée de ses actes et de quelle façon il a fait souffrir sa 
victime. À la fin de la réunion, la présentation d’excuses par 
l’auteur des actes est faite avec encore plus de sincérité, avec 
une reconnaissance plus complète de l’impact de ses actions.

La deuxième attitude consiste pour le délinquant à 
traiter les raisons qui ont pu contribuer à la décision

de commettre un délit. Souvent les victimes désirent savoir ce 
que le délinquant compte faire pour éviter de recommencer. 
Par exemple, il peut s’engager à aller à l’école, à trouver 
un travail, à suivre une cure de désintoxication, etc… Les 
Chrétiens parlent de confession (dire la vérité sur ce qui s’est 
passé) et de repentance (changer de comportement). On 
remarque que les victimes attendent également cela.

La troisième manière de se repentir est par la 
restitution. Cela peut être fait sous forme d’un

remboursement, du remplacement d’un objet, de services 

offerts à la victime, ou d’autres moyens qui visent à compenser 
la perte subie par la victime.

Parfois enfin, l’auteur d’un délit va aller plus loin que ce 
que réclame la victime, montrant plus avant son remords

et son désir sincère de repentir. Il peut ainsi effectuer un 
service pour la communauté : du bénévolat en faveur d’une 

œuvre caritative ou pour une 
agence gouvernementale. Plus 
le service est en rapport avec 
le délit commis, plus l’aspect 
réparateur est fort. Par exemple, 
nettoyer des graffitis a une 
signification forte pour des 

personnes condamnées pour vandalisme pour avoir inscrit des 
graffitis sur des barrières ou des bâtiments.

Bien sûr chacune de ces quatre attitudes peut être imposée 
par un juge à un délinquant récalcitrant plutôt que négociée 
lors d’une approche réparatrice. Dans ce cas, le caractère « 
réparateur » de la sentence est alors limité à la valeur tangible 
de l’action ordonnée en faveur de la victime. Aucune place 
n’aura été laissée à l’explication, à l’expression d’un ressenti et 
à toute autre interaction relationnelle. Alors que la restitution 
imposée peut par exemple apporter de l’argent à la victime 
ou aider le gouvernement ou l’association caritative dans 
ses services, ces actions auront un effet réparateur bien plus 
important, tant pour la victime que pour l’auteur du délit, si 
elles montrent que celui-ci a pris délibérément la responsabilité 
de remettre les choses en ordre.
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Rénover la pierre pour reconstruire sa vie

En Allemagne, un petit groupe 
de jeunes délinquants a franchi 

une étape de plus vers la réinsertion 
en partant travailler en Roumanie. 
Trois ans auparavant, plutôt que de 
passer deux ou trois ans derrière 
les barreaux pour les délits qu’ils 
avaient commis, ces hommes 
avaient choisi d’effectuer leur peine 
à la ferme des jeunes Seehaus, une 
alternative à la prison proposée par 
la FP d’Allemagne. Ils habitèrent et 
travaillèrent à la ferme de la Fraternité 
des Prisons d’Allemagne, apprenant 
à « prendre leurs responsabilités 
pour leurs actions passées, présentes 
et futures », comme le stipule le 
programme. Dans cette ferme vieille 
de 400 ans, sise à Leonberg, ces trois hommes y côtoyèrent les 
familles des bénévoles ainsi que 17 autres jeunes délinquants. 
Ils y suivirent un enseignement scolaire et biblique, 
pratiquèrent des activités sportives, apprirent la menuiserie 
et bénéficièrent du soutien et de conseils des membres et 
bénévoles chrétiens de la Fraternité des Prisons.

Après leur formation au sein du programme de la FP, ils 
travaillèrent dans des menuiseries de la région de Leonberg. 
Mais leur formation à la FP ne s’arrêta pas là. Bien qu’ayant 
accompli leurs peines, tous furent d’accord pour accompagner 
le personnel et les bénévoles de la FP d’Allemagne et mettre 
leurs compétences en menuiserie au service de la Fraternité 
des Prisons de Roumanie.

La FP de Roumanie intervient auprès de la communauté 
roumaine à travers six centres opérationnels, dont trois 
s’occupent d’enfants et deux de sans-abri. Dans nombre de ces 

centres, les bâtiments sont 
vétustes et avaient cruellement 
besoin de grosses réparations.
Les compétences en menuiserie 
fraîchement acquises des trois 

compères tombaient à point nommé 
pour la FP de Roumanie.

Les trois anciens délinquants quittèrent 
leur travail et leurs familles une 
semaine durant pour se rendre en 
Roumanie en compagnie de Tobias 
Merckle, le directeur exécutif de la FP 
d’Allemagne, et 16 autres membres 
et bénévoles de la FP. Ils s’attelèrent à 
la rénovation de trois centres de la FP 
de Roumanie : le Centre de Jour pour 
l’Intégration Sociale des Enfants (une 
école offrant coaching et conseil à 
des enfants ayant commis des délits), 
le Centre Chrétien pour Sans-Abri 
(offrant une résidence aux sans-abri), 
et le Centre de Nuit Ruchama (offrant 

un hébergement de nuit aux personnes sans-abri ainsi qu’une 
assistance médicale et sanitaire).

Les diplômés de la ferme des Jeunes prirent la responsabilité 
de tous les projets de rénovation, et enseignèrent aux autres 
les compétences nécessaires afin qu’ils les assistent. Le 
groupe put ainsi réparer les toits, poser du linoléum, peindre 
les pièces, réparer les toilettes et les fenêtres. Ils travaillèrent 
de longues heures sous un chaud soleil, mais tous furent 
contents de participer. Alex, l’un des trois diplômés de Seehaus, 
qui témoigna également au 5ème anniversaire de la FP 
d’Allemagne, estima que le voyage « en valait la peine », malgré 
le programme éreintant. Un autre qualifia l’expérience d’  
« enrichissante ».

Cette visite en Roumanie, où une grande partie de la 
population rurale vit dans ou au seuil de la pauvreté, fut une 
révélation pour ces trois garçons issus de classes moyennes 
des banlieues allemandes. L’un des objets de ce voyage était 
également d’ « exposer ces jeunes Allemands aux conditions de 
vie précaires auxquelles d’autres personnes doivent faire face », 
explique Tobias.

Dans son autobiographie parue en 2007, Shoes too big, Henry Khoo écrivait : «  j’ai passé 
plus de la moitié de ma vie en prison ». Enseignant à la prison de Changi, Aumônier 
Supérieur Honoraire des Prisons de Singapour, membre du comité de la FP de Singapour, 
et plus récemment aumônier de l’Institut de Formation au Leadership de la FIP, la vie de 
Henry Khoo fut tout entière vouée aux détenus. Nombreux sont ceux qui pleurent son 
décès le 21 octobre, non seulement dans la communauté carcérale mais dans tout le 
réseau de la FIP à travers le monde.,  Plus de détails à l’intérieur de ce numéro sur la vie de cet 
humble serviteur de Dieu.

In Memoriam: Henry Khoo
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